
L’appel à projets 

Inclusion Handicap
Pour l’année 2025

Bienvenue au webinaire



Ce webinaire vous est présenté par

Camille VERGÉ, Conseillère Inclusion Handicap 

Ce webinaire est enregistré.

Enregistrement et diaporama seront mis en ligne sur 

https://www.caf83-partenaires.fr/

Pendant le webinaire, nous vous remercions de :

Couper les 

micros

Fermer vos 

autres 

applications

Poser vos 

questions par 

Tchat

Ne pas tenter de 

prendre le contrôle 

du diaporama !

https://www.caf83-partenaires.fr/
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1) Préambule

La branche Famille développe la prise en compte du handicap depuis plusieurs années. 

Guidée par une perspective globale d’inclusion et d’accompagnement des familles les plus fragilisées, 

la Caisse d’Allocations Familiales du Var s’engage à définir une offre attentionnée envers les familles 

confrontées au handicap. A travers cet appel à projets, la CAF du Var entend donc soutenir et valoriser 

des réponses adaptées aux principales problématiques familiales rencontrées sur son territoire par les 

personnes concernées par le handicap. 

✓ Un appel à projets qui s’inscrit dans les ambitions de la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) 
2023-2027. 

✓ Cette politique s’inscrit dans un cadre partenarial, à l’échelon local, cette ambition s’exprime au sein :

➢ du Schéma Départemental de Services aux Familles du Var 2024-2026 qui mentionne que l’objectif 

est de développer l’accueil attentionné des enfants porteurs de handicap au sein des équipements 

et offres généralistes (écoles, ALSH, accueils adolescents, clubs sportifs…)

➢ des conventions territoriales globales (CTG)



2) L’appel à projets Inclusion Handicap

Bilan 2024 : 61 projets ont été soumis dont 49% de nouveaux projets

             46 projets retenus pour une dépense de 687 848 €

Une reconduction de l'appel à projets initié en 2022 pour soutenir les projets 

des territoires faisant avancer l’inclusion dans le Var.

Deux axes possible :

→ AXE 1 – développer une orientation Inclusion dans les EAJE et les ALSH

→ AXE 2 – projets inclusifs (parentalité, jeunesse, logement, numérique…)

Sauf exception (structure gestionnaire d’équipements qui proposerait en sus un projet sans aucun lien avec les dits équipements),    

le porteur de projet est concerné soit par l’axe 1, soit par l’axe 2.

Il est possible de proposer plusieurs projets :
- s’ils sont en lien : un seul dossier qui mentionne différentes sous-parties

- s’ils n’ont pas de lien : dépôt de plusieurs dossiers distincts 

- Les gestionnaires d’EAJE et ALSH qui sollicitent l’axe 1 pour ses deux équipements doivent faire 2 dossiers



Objectifs généraux : 

Cet appel à projets vise à : 

D’une part concernant l’axe 1, garantir à l’ensemble des familles un égal accès aux établissements d’accueil 
du jeune enfant (EAJE) et aux accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires en soutenant des gestionnaires ayant 
développé un projet particulièrement inclusif. 

D’autre part concernant l’axe 2, soutenir la mise en place, le maintien, le développement ou la valorisation, de 
projets et initiatives permettant une meilleure inclusion dans la société des personnes concernées par le handicap. 

A noter : il est possible de déposer plusieurs dossiers pour plusieurs projets différents. 



Les modalités de l’appel à projets 2025 : 

Le calendrier : 

→ Dépôt : au plus tard le 28 Février 2025

→ Instruction par les équipes : Mars/Avril 2025 (la conseillère est susceptible de revenir vers vous pour précisions)

→ Retour sur la subvention : Fin Avril 2025

NOUVEAU : 

Le dépôt des projets accompagnés des pieces justificatives se fait exclusivement sur la plateforme en ligne Démarches 

Simplifiées : « CAF 83 - Appel à projets Inclusion handicap 2025-2026 » 

Avant de déposer un dossier dans le cadre du présent appel à projet, les structures candidates doivent s’assurer que le 

dossier des données administratives a bien été déposé : « CAF 83 - Dossier socle données administratives 2025 »

Pour les projets déjà soutenus en 2024, pour pouvoir faire l’objet d’une reconduction, le bilan devra être complété au 

plus tard lors du dépôt de la demande 2025 sur le portail démarches simplifiées : « CAF 83 - Bilan 2024 - Appel à projets 

Inclusion Handicap » 

Pour toute nouvelle action : 

Il est très fortement recommandé en amont du dépôt de se rapprocher au plus tôt de la conseillère en 

développement en charge de votre territoire ou de la conseillère thématique.



Les modalités de l’appel à projets 2025 : 

FINANCEMENT PLURIANNUEL :

Un financement pluriannuel d’une durée de deux ans pourra être accordé dans la mesure où les actions proposées ont fait 
leurs preuves et qu’elles ont bénéficié d’un financement de la Caf depuis au moins trois ans prioritairement pour les 
actions déployées à l’échelle du département. Par conséquent, le montant demandé en 2026 devra être équivalent. 
Si une évolution du projet est envisagée, il convient de solliciter une subvention uniquement pour l’année 2025.

EVALUATION : 

Les projets soutenus dans le cadre du présent appel à projets « Inclusion Handicap » devront faire l’objet de 
modalités d’évaluation précises et préétablies. 
Afin que le solde de la subvention puisse être versé et l’action éventuellement reconduite, le bilan devra 
présenter le déroulé factuel du projet en s’appuyant sur des éléments quantitatifs, mais s’attachera également à 
objectiver l’intérêt de l’action au regard des objectifs définis, à l’aide d’indicateurs qualitatifs. L’évaluation devra 
en outre être analysée par la structure porteuse afin qu’elle puisse expliciter les difficultés rencontrées, mais 
également l’impact que le projet a pu avoir sur le public cible.  



L’axe 1 de l’appel à projets : 

Exclusivement dédié aux gestionnaires d’EAJE et ALSH : 

→Soutien des équipements ayant une approche globale orientée sur l’inclusion
- coordination (liens famille/équipe, accompagnement de l’équipe…)

- acquisition de petit matériel pédagogique

- petits projets accolés à l’accueil

- de façon exceptionnelle et motivée, dépenses liées à du renfort de personnel

Exemple : une collectivité gère 4 ALSH et a identifié un 

référent handicap mutualisé sur ses quatre accueils, en 

charge de contacter les familles concernées dès 

l’inscription, les recevoir, faire visiter l’accueil à l’enfant 

avant son arrivée,  identifier les aménagements à mettre en 

place, rédiger un projet d’accueil individuel et le partager à 

l’équipe d’animation, répondre aux éventuelles inquiétudes, 

et suivre l’accueil de cet enfant.



L’axe 2 de l’appel à projets : 

Chaque porteur de projet est invité à déterminer un interlocuteur dont 

les contacts seront transmis au PARIH si le projet est retenu.

Projets recherchant une meilleure prise en compte des personnes en 

situation de handicap dans la société et une plus grande participation.

→Dépenses de fonctionnement au projet uniquement
- projets d’appui à la parentalité pour des parents handicapés ou des parents d’enfants handicapés

- projets d’inclusion numérique pour les personnes handicapées

- projets permettant des passerelles décloisonnant milieu spécialisé et milieu ordinaire

- projets innovants sur le champ du logement inclusif

- projets permettant l’accès aux loisirs et à la culture pour enfants et adolescents en situation de handicap

Les projets doivent être collectifs (profiter à plusieurs personnes), et sauf exception s’adresser à un 

public mixte (tant valide qu’en situation de handicap).

Les projets d’appui aux pratiques professionnelles ou aux équipements de milieu ordinaire sont possibles.



Exemples de projets soutenus en 2024 :

→ Bulle d’oxygène (accompagnement et loisirs des familles avec un enfant handicapé) :  Association LEA

→ Jouons de nos différence  (événementiel sportif ouvert à tous) : CCAS La Garde

→ Course d’orientation handi-valide :  Comité Départemental de Course d’Orientation

→ Favoriser l’inclusion et participer au changement de regard sur le handicap :  Association Comme les Autres

→ Webinaires en soirée pour les parents d’enfants en situation de handicap :  Association CORIDYS

→ Plateforme régionale du logement adapté :  Association Handitoit

→ Centre de ressources à l’inclusion scolaire :  Association CAP Ecole

→ Dispositif sportif D-PASS ton Handicap pour toute personne handicapée : CDOS du Var

→ Accompagnement des familles et intervenant du territoire :  Association Lutins de l’Iscle

→ Projet citoyen d’intérêt général inclusif et écologique à la Seyne :  Association RUBSACS

→ Accueillir de nouveaux bénévoles en situation de handicap : Fédération bidépartementale des foyers ruraux 83/06

→ Ateliers cuisine duo (Handicap et valide) et resto éphémère :  Association APIIC

Diversité de champ d’intervention, de type d’acteur, et de rayonnement géographique. 



Pour les organismes soutenus en 2024 sur l’inclusion : 

Il faut obligatoirement transmettre à la CAF le bilan de l’action 

exclusivement sur le portail démarches simplifiées : 
« CAF 83 - Bilan 2024 - Appel à projets Inclusion Handicap »

→ Si vous sollicitez une reconduction ou une autre subvention Caf : au plus tard le 28/02/2025

→ Si vous ne sollicitez pas de subvention Caf en 2025 : au plus tard le 28/02/2025

Que votre subvention de fonctionnement liée au handicap ait été attribuée via l’appel à 

projets 2024 ou via un autre recours (autre AAP, dossier généraliste) :
- Toute demande portant sur l’inclusion handicap devra en 2025 être faite via l’appel à projets dédié

- Aucun paiement ne peut être réalisé sans attestation URSSAF récente

Subventions d’investissement : règlement sur factures transmises 

en une ou plusieurs fois et comportant la mention “facture acquittée” 

+ signature du representant légal + tampon de la structure



3) Les aides collectives

- Des bonus financiers pour les EAJE et ALSH

- Des subventions de fonctionnement sur demande (AAP Inclusion Handicap)

- Des subventions d’investissement sur demande (dossier classique)

- Des formations organisées 

- Des dispositifs de soutien en appui aux pratiques (co-construits ou soutenus)

Les aides collectives (aux partenaires d’action sociale) :



Les attendus des EAJE
● Un accueil inconditionnel

● Aucun coût lié au handicap facturé aux familles concernées

● Une collaboration étroite avec les parents                                

(avant/pendant l’accueil)

● Une sensibilisation ou la formation des équipes

● Une vigilance sur de potentiels troubles du développement

● Des protocoles d’accueils adaptés aux jeunes enfants                

présentant des troubles

● Un partenariat avec les structures spécialisées

● Une réflexion globale sur la prise en compte du public             

(dans les jeux proposés, le mobilier, l’aisance des équipes…)

LES AIDES DE 
LA CAF

Bonus 

Handicap

Dispositif 

d’appui à la 

détection

Subventions 

de 

coordination

Régul’action

Diagnostic 

inclusif

Subventions 

d’investissement

Ressources
- Guide sur le repérage des TND destiné aux 

parents et professionnels de la petite-enfance

- Guide local petite enfance destiné aux professionnels

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-01/Livret%20rep%C3%A9rage%20professionnel%20petite%20enfance%20060122.pdf


Le bonus Handicap en EAJE
Bilan après cinq années de mise en oeuvre : 

Rappels sur le 

bonus 

handicap en 

EAJE

- Le bonus ne se demande pas, il est automatiquement versé à partir de vos 

données d’activité communiquées via MonComptePartenaires

- Le bonus est progressif avec le nombre d’enfants avec troubles accueillis

- Plusieurs situations éligibles : enfants avec AEEH, suivi par une PCO, un 

CAMSP, pris en charge SESSAD ou SAFEP, attestation médicale de la Pmi…

Nombre d’enfants en situation 

de handicap  accueillis

Nombre d’heures 

correspondantes

Nombre d’EAJE 

concernés 

(sur un total de 239 

équipements)

Montant global versé sur 

le bonus handicap en 

EAJE

2019 53 NC 49 105 655 €

2020 120 NC 73 153 390 €

2021 192 54187 98 305 615 €

2022 201 82 863 101 308 693 €

2023 186 92 737 99 344 302 € 

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-01/Livret%20rep%C3%A9rage%20professionnel%20petite%20enfance%20060122.pdf


Le guide “petite enfance inclusion handicap” pour les 
EAJE

Il comporte un rappel des enjeux, obligations, bonnes pratiques, leviers mobilisables.

Il a été édité et diffusé en Juillet 2024 à tous les EAJE



Les attendus des ALSH
● Un accueil inconditionnel

● Aucun coût lié au handicap facturé aux familles concernées

● Une collaboration étroite avec les parents                            

(avant/pendant l’accueil)

● Une sensibilisation ou la formation des équipes

● Des protocoles d’accueils adaptés aux enfants

● Une communication pro-active sur le territoire, et un travail 

sur les documents communiqués aux familles (projet, 

inscription…)

● Un partenariat avec les structures spécialisées

● Une réflexion globale sur la prise en compte du public             

(dans les jeux proposés, le mobilier, l’aisance des équipes…)

LES AIDES DE 
LA CAF

Bonus 

Inclusif

Formations

Loisirs & 

Handicap

Subventions 

de 

coordination

Régul’action

Diagnostic 

inclusif

Subventions 

d’investissement

Ressources 
- Guide local sur la prise en compte du handicap en centre de 

loisirs (législation, conseils, bonnes pratiques…)

- Courrier de direction de la Caf du Var à destination des parents

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-01/Livret%20rep%C3%A9rage%20professionnel%20petite%20enfance%20060122.pdf


Le guide “inclusion handicap” pour les ALSH

Il comporte un rappel des enjeux, obligations, bonnes pratiques, leviers mobilisables.

Il a été édité et diffusé début 2023 à tous les gestionnaires de centres de loisirs.



Courriers direction Caf du Var à destination des parents

Ils comportent un rappel aux parents de fournir les justificatifs nécessaires aux établissements d’accueil 

pour bénéficier du bonus inclusif. 

Diffusés à tous les gestionnaires de centres de loisirs et EAJE. 

Disponibles sur demande auprès de la conseillère thématique Inclusion Handicap



Le bonus Inclusif en ALSH
Bilan après cinq années de mise en oeuvre : 

Nombre d’enfants en situation 

de handicap  accueillis

Nombre d’heures 

correspondantes

Nombre d’ALSH 

concernés 
(sur un total de 336 

équipements)

Montant global versé sur 

le bonus inclusif en ALSH

2019 685 91 366 112 274 098 €

2020 1172 129 480 107 388 440 €

2021 1478 145 375 121 431 125 €

2022 1361 211 555 151 907 730 €

2023 1454 242 116 120 1 082 648 €

Rappels sur 

le bonus 

inclusif en 

ALSH

- - Le bonus ne se demande pas, il est automatiquement versé à partir de vos données   

d’activité communiquées via formulaire prev. puis MonComptePartenaires 

- - Permet de soutenir le renfort de personnel parfois nécessaire à l’accueil

- - Le bonus est proportionnel à l’accueil, pour chaque heure d’accueil d’un enfant 

bénéficiaire de l’AEEH (uniquement et avec justificatifs) et se cumule à la PS ALSH

Nouveauté Le bonus inclusion passe de 4,5€ par heure à 3,9€ par heure. 

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-01/Livret%20rep%C3%A9rage%20professionnel%20petite%20enfance%20060122.pdf


Plan de formation “Loisirs & Handicap” pour les ALSH

Une reconduction depuis 2019 et pour 2025-2026 autour de 7 modules :

Module socle : Les conditions d’un accueil inclusif réussi (socle de 2 jours)
Module 1 : Le lien avec les familles
Module 2 : Les troubles du spectre autistique
Module 3 : Les troubles "DYS" et l'hyperactivité
Module 4 : Les troubles du comportement
Module 5 : Organiser des activités inclusives au centre
Module 6 : Organiser des sorties accessibles à tous
Module 7 : Accompagnement personnalisé (sur 2 jours)

Les jours de formation sont entièrement pris en charge et se déroulent sur des créneaux de 6h à 8h à 
déterminer entre le gestionnaire et l’organisme de formation. Le gestionnaire de centre de loisirs pourra 

demander que la journée soit dispensée en deux demi-journées. 
Les formations peuvent se dérouler dans tout le Var, dans des locaux proposés par les gestionnaires d’ ALSH.



Plan de formation “Loisirs & Handicap” pour les ALSH

Une inscription aux modules réalisée par le PARIH du Var, qui est 

l’opérateur en lien entre les ALSH et les formateurs.

→Le PARIH conseille et définit les modules en fonction des besoins de l’ALSH

→Le PARIH suit le nombre de jours disponibles et définit l’opérateur adapté

→Le PARIH arbitre sur les priorités

→Le PARIH peut relancer sur les disponibilités éventuelles en fin d’année

ALSH prioritaires :
- Ceux en difficulté avec un accueil effectif d’enfant(s) en situation de handicap

- Ceux repérés par le PARIH qui acceptent cette préconisation

- Ceux n’ayant jamais bénéficié des précédents plans de formation

- Ceux ayant renouvelé intégralement ou presque leurs équipes

- Ceux présents dans un réseau territorial d’échanges sur l’inclusion impulsé par la CTG



Les subventions d’investissement

Des subventions d’investissement sont possibles via le dossier de demande de 

subvention généraliste.

Généralement plafonnées à une prise en charge CAF de 40%, les dépenses 

liées à l’inclusion peuvent faire l’objet d’un soutien plus conséquent.

→ Mise en accessibilité d’équipements soutenus par la CAF

→ Acquisition de mobilier adapté et inclusif

→ Signalétique adaptée

→ Achat de matériel sportif ou culturel inclusif utilisé dans des projets soutenus par la CAF

→ Rénovation ou création d’espaces intérieurs ou extérieurs adaptés à du public handicap

     (parcours sensoriel et motricité, espace Snoezelen…)



4) Le Pôle d’Appui et de Ressources

Inclusion Handicap
Le PARIH, c’est :
- Une vocation départementale

- Destiné à tous les acteurs au contact des 0-20 ans et leur famille
        → et en particulier ceux du milieu ordinaire, non spécialistes du handicap : crèches, RPE, centres de loisirs, CCAS, clubs sportifs, LAEP…

- Un appui à toute problématique d’inclusion
          → formation, conseils, analyse des besoins d’accueil des enfants…

- Une valorisation de l’existant, une diffusion de l’information

- Une analyse des besoins manquants grâce à un observatoire

L’association qui porte le PARIH 83 est composée des structures suivantes :



Les missions du PARIH 83

Les acteurs varois peuvent solliciter le PARIH pour : 

- L’analyse des besoins d’accueil d’un enfant et les aménagements à mettre en place

- Les demandes de formation des équipes

- La participation aux travaux sur les territoires

- L’impulsion de réseaux locaux sur les territoires

- Du conseil et de l’expertise

- Une intervention autour d’une situation problématique d’accueil

- La sensibilisation des enfants à l’inclusion

- Le prêt de malles pédagogiques pour préparer des activités inclusives

- Une visibilité sur l’existant et les moyens mobilisables en fonction des problématiques

- Relayer et valoriser les dispositifs existants

- Une mise en lien avec un autre opérateur

CONTACTS :

Responsable : Cédric CHEVALLIER

        contact@parih83.fr

        www.parih83.fr



5) La communication sur les actions 
Après la notification d’attribution de subvention, il ne faut pas hésiter à transmettre à la Caf 

le planning et les outils de communication des actions dès leur création.

→ Partage aux acteurs varois via le FlashInfos Partenaires
« Le Flash Info Partenaires Spécial Inclusion Handicap »

 https://www.caf83-partenaires.fr/les-lettres-partenaires#formulaire

→ Partage aux allocataires via une lettre d’informations
 https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-var/actualites-departementales/une-newsletter-autour-de-l-inclusion-handicap

→ Partage sur les pages locales (partenaires et/ou allocataires de la Caf)

→ Partage auprès des acteurs locaux qui pourraient être impliqués possible par mail



Le développement de TIPI

Articles

Des contenus riches 

et variés, qui 

conseillent sans 

jugement, renseignent 

sans intox, et 

encouragent une 

parentalité épanouie. 

Géolocalisation

Pouvoir identifier les 

services et 

partenaires de 

proximité 

(LAEP, associations 

journées familles, 

groupes de paroles …)

Forum

Une communauté de 

parents qui peuvent 

intéragir ensemble 

et/ou poser des 

questions à des 

experts sur les sujets 

qui les préocuppent.

Suivi personnalisé

Un profil (facultatif) 

permettant un suivi de 

grossesse ou du 

développement de 

son enfant, mois 

après mois. 

DES CONTENUS AUSSI DESTINES AUX 

FAMILLES CONFRONTEES AU HANDICAPUNE APPLICATION POUR TOUS LES PARENTS.



L’application TIPI
→ Développer une application mobile à destination des futurs parents                                                              

ou des parents ayant déjà des enfants de 0 à 18 ans

- qui propose un service complet et gratuit, associant les droits et services

- avec des infos et conseils vérifiés et actualisés

- avec un ton bienveillant, moins institutionnel et plus proche du quotidien

→ Une application ludique aux multiples contenus

- des articles 

- des podcasts

- des quizz 

- des interactions

- un forum

Des 

ressources 

mobilisées

- Deux CAF impliquées (CAF des Pyrénées-Atlantiques et CAF du Var)

- Deux chargés de contenus embauchés à temps plein sur la rédaction

- Un comité éditorial composé de référents de plusieurs thématiques

- Un comité scientifique pour les sujets complexes

Webinaire le 21 Janvier 2025 

à 11h 
à destination des partenaires pour 

l’accompagnement au référencement 

des actions parentalité

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2022-01/Livret%20rep%C3%A9rage%20professionnel%20petite%20enfance%20060122.pdf


6) Contacts et liens utiles

Vos conseillères de territoire :
https://www.caf83-partenaires.fr/les-interlocuteurs-de-la-caf-du-var

Votre conseillère Inclusion Handicap :

inclusionhandicap-caf83@caf83.caf.fr

06 60 53 77 59

La page dédiée à l’appel à projet Inclusion Handicap 

Cliquez : 

La page dédiée au bilan de l’appel à projet 2024 Inclusion Handicap

Cliquez : 

https://www.caf83-partenaires.fr/les-interlocuteurs-de-la-caf-du-var
https://www.caf83-partenaires.fr/les-interlocuteurs-de-la-caf-du-var
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/caf-83-bilan-2024-appel-a-projets-inclusion-handic
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/caf-83-appel-a-projets-2025-2026-inclusion-handica


Avez-vous des questions ?



MERCI DE VOTRE ATTENTION
Diaporama prochainement sur le nouveau site partenaires : 

https://www.caf83-partenaires.fr/
  

@CafduVar

@CafduVar

inclusionhandicap-caf83@caf83.caf.fr

https://www.caf83-partenaires.fr/

https://www.caf83-partenaires.fr/
https://www.caf83-partenaires.fr/
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